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VIOLENCE CONJUGALE, EXCUSES PATRIARCALES
ET DÉFENSE DE PROVOCATION

Andrée Côté, LL.B., LL.M.1

Canadian law provides many excuses for men who commit crimes
of violence against women; this article analyses the defence of
provocation, in light of the Common Law's historical bias in
favour of male domination and of the current judicial treatment of
conjugal femicide. The statutory defence of provocation partially
excuses murder committed in a fit of anger, if the accused lost his
self-control and if the legal authority is of the opinion that an
"ordinary man", in the same circumstances, would also have
been provoked by the victim to the point of losing his self-control
and killing his spouse. Past and present case-law indicates that a
threat to a man's right to sexually appropriate a woman is the
paradigmatic foundation of this defence in cases of conjugal femi-
cide. The plausibility of the "crime of passion" scenario is sup-
ported by popular culture and and by interpretative techniques
that decontextualize the crime and render it susceptible to my-
thologization. The idea that men who commit crimes of violence
against women "lose control" of themselves is a myth that has
been debunked by social science research, but that lives on in the
imagination of the legal profession. But why should we excuse
crimes committed by men in anger, on a morbid desire to control
"their" woman, but refuse to acknowledge the person who killed
out of fear, or compassion ?
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Le droit canadien prévoit plusieurs circonstances pouvant atténuer la
culpabilité ou la peine des hommes ayant commis des actes de violence

1. Chargée de cours au Programme en études des femmes, Collège Glendon,
Université York; chercheure autonome.

Criminologie, XXIX, 2, 1996



90 CRIMINOLOGIE

contre les femmes2. Certaines d'entre elles ont été adoptées par le législa-
teur dès l'adoption du Code criminel en 1892; c'est le cas de la provoca-
tion. D'autres sont des créations de la jurisprudence, comme la défense
d'erreur de fait (qui excuse l'agression sexuelle commise avec la croyance
honnête mais erronée au consentement d'autrui), la défense d'ivresse, la
défense de «rage» et de «choc psychologique3». Bien que ces excuses
soient en théorie neutres et d'application universelle, force est de constater
qu'elles sont presque toujours plaidées dans des circonstances où un
homme est accusé d'avoir commis un crime de violence physique ou
sexuelle contre une femme.

Historiquement, le droit a formellement cautionné la domination des
femmes par les hommes (Clark, 1989; MacKinnon, 1989; Smart, 1989;

2. La Déclaration sur Vélimination de la violence contre les femmes, adoptée par
l'Assemblée générale de l'ONU le 23 février 1994, définit en ces termes le concept de
« violence contre les femmes » :

«Article 2. La violence contre les femmes s'entend comme englobant, de manière
non limitative, ce qui suit :

a) La violence physique, sexuelle et psychologique au sein de la famille, y compris
les coups, les sévices sexuels sur les enfants de sexe féminin au foyer, les violences
liées à la dot, le viol conjugal, les mutilations génitales et autres pratiques tradition-
nelles préjudiciables à la femme, la violence qui n'est pas le fait d'un époux, et la
violence liée à l'exploitation ;

b) La violence physique, sexuelle et psychologique au sein de la collectivité, y
compris le viol, les sévices sexuels, le harcèlement sexuel et l'intimidation dans le
cadre du travail, au sein d'établissements d'enseignement et ailleurs, le proxénétisme et
la prostitution forcée ;

c) La violence physique, sexuelle et psychologique perpétrée ou tolérée par l'âtat,
où qu'elle se produise. »

Dans le contexte de cet article, je me réfère généralement à la violence dite
«conjugale », c'est-ê-dire la violence physique, sexuelle et psychologique perpétrée par
un homme contre une femme qu'il s'est sexuellement approprié.

3. La défense de «choc psychologique » repose sur l'idée qu'une personne peut
entendre certaines paroles, ou être témoin de certaines situations qui auraient sur elle un
impact psychologique tellement grand qu'elle succomberait sous le choc à un état
d'inconscience total : elle commettrait alors l'acte incriminé de façon involontaire, dans
un état de dissociation, tel un «automate». N'étant ni intentionnel ni volontaire, son
acte ne sera pas considéré comme criminel : il n'y a pas de mens rea et l'élément moral
de l'actus reus est absent. Ce moyen de défense a presque exclusivement été invoqué
dans des causes où un homme avait commis un crime de violence contre les femmes ; il
a systématiquement été rejeté par les tribunaux canadiens, notamment dans les causes
K, Sproule, Rabey, Macrae, McManamy ; Jacobson, Ho; voir aussi aussi Cullum et
Campbell, où la défense de choc psychologique a été invoquée, sans succès, dans
d'autres types de contextes. Mais la décision de la Cour suprême du Canada dans
Daviault a ouvert la porte à l'introduction de cette défense en droit canadien. Il reste à
voir comment les tribunaux accueilleront l'idée. En Australie, elle a été invoquée avec
succès par une femme qui a tué son mari après avoir appris qu'il avait abusé sexuelle-
ment de leurs enfants ; voir l'arrêt R. c. Falconer.



VIOLENCE CONJUGALE, EXCUSES PATRIARCALES 91
ET DÉFENSE DE PROVOCATION

Zimring, 1989; Pateman, 1988); l'appropriation des femmes et leur subor-
dination à l'autorité masculine auront constitué l'essence même du contrat
social moderne, autant dans les juridictions de Common Law que de droit
civil4. Par le passé, les tribunaux ont explicitement reconnu que les
hommes avaient le droit de battre leur femme, élaborant même des règles
spécifiques pour encadrer la pratique : un homme ne devait pas frapper sa
femme avec un bâton plus gros que le diamètre de son pouce, et il devait
éviter de la tuer (Blackstone, 1769; Freeman, 1980). De fait, ce n'est que
depuis 1983 que notre droit criminel prévoit qu'un homme marié n'a pas le
droit de violer son épouse5. Au Québec, les tribunaux ont interdit jusqu'en
1982 aux femmes le droit d'intenter une poursuite en dommages-intérêts
pour les blessures et autres dommages subis des mains de leur mari6. Les
historiennes du droit n'hésitent pas à affirmer que jusqu'à récemment, les
tribunaux canadiens ont activement défendu une vision patriarcale de la
famille, encourageant les hommes mariés à dominer leur conjointe selon un
modèle quasi féodal (Collectif Clio, 1982; Backhouse, 1986). D'ailleurs,
Mme la juge Bertha Wilson a écrit, dans un jugement unanime de la cour
suprême du Canada, que les tribunaux ont longtemps été complices de la
violence masculine :

Loin de les en protéger, le droit a dans le passé sanctionné la violence contre
les femmes à l'intérieur du mariage en tant qu'aspect du droit de propriété
du mari sur sa conjointe et de son «droit» de la châtier7.

Cette politique pénale a eu des conséquences extrêmement graves,
puisqu'elle a contribué à structurer les rapports de domination sexuelle
entre les hommes et les femmes, au détriment de ces dernières. Comme
l'affirme Lorenne Clark :

... traditional theory has never acknowledged, and has refused to limit, the
authority of men over women within the domestic setting. The legal and
social legitimation of this behaviour has structured the sexes in a dominant
and advantaged class of males and a subordinate and disadvantaged class of
females. (Clark, 1989, p. 425)

Alors que l'on serait en droit de s'attendre, après la vague de réformes
égalitaires des trois dernières décennies, à ce que les tribunaux se montrent

4. Comme l'écrit Carole Pateman : «The original pact is a sexual as well as a
social contract : it is sexual in the sense of patriarchal - that is, the contract establishes
men's political right over women - and also sexual in the sense of establishing orderly
access by men to women's bodies. The original contract creates what I shall call,
following Adrienne Rich, "the law of male sex-right" », Pateman, 1988, p. 2. Voir aussi
Odile Dhavernas, 1978.

5. L. C. 1980-81-82-83, c. 125.
6. Dame Gauthier c. Dragon, [1957] C.S. 89. Ce jugement a été renversé par la

décision Beaumont-Butcher c Butcher, [1982] C.S. 893.
7. R. c. Lavallée, [1990] 1 R.C.S. 852, 872.
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aujourd'hui disposés à restreindre la portée disculpatoire des excuses invo-
quées en droit par les hommes violents, c'est le contraire qui se passe : qu'il
s'agisse des tribunaux de première instance, des cours d'appel des diffé-
rentes provinces ou de la cour suprême du Canada, l'appareil judiciaire a
tendance à élargir l'application des moyens de défense auxquels les
hommes peuvent recourir. Mentionnons à titre d'exemple le jugement de la
cour suprême du Canada sur la défense d'intoxication dans l'affaire Da-
viault, en 1994. On se souviendra que dans cette affaire, l'accusé avait violé
chez elle une dame handicapée dans la soixantaine avancée, lui assenant un
coup sur la tête lorsqu'elle avait tenté d'appeler le service d'urgence 911.
La cour a renversé une jurisprudence constante à l'effet que l'intoxication
ne pouvait être une défense que dans le cas d'un crime d'intention spécifi-
que tel que le meurtre. Dans Daviault, elle a jugé que l'intoxication extrême
pouvait être invoquée en défense à une infraction d'intention générale,
comme l'agression sexuelle ou les voies de fait si, du fait de son intoxica-
tion, l'accusé ne savait pas ce qu'il faisait8.

Certaines cours n'hésitent pas à inventer de toutes pièces de nouveaux
moyens de défense pour excuser la violence conjugale, comme l'atteste le
jugement de la cour d'appel de l'Ontario dans l'affaire Wade, rendu en
1994 à propos de la défense de «rage». Dans cette affaire, l'épouse de
l'accusé avait annoncé à ce dernier son intention de le quitter. Au milieu de
la nuit, son mari l'attaque avec un couteau alors qu'elle dormait dans la
chambre de sa fille, en hurlant « I told you not to fuck with me ». Il la
rattrape dans la rue après qu'elle a réussi à se sauver et la bat à mains nues
jusqu'à ce qu'elle succombe. À son procès, Wade a plaidé qu'il n'avait pas
eu l'intention de tuer sa femme, que la «rage» l'avait aveuglé et qu'il ne
s'était pas rendu compte de ce qu'il faisait. Au nom de la cour, le juge
Doherty a écrit qu'effectivement, le sens commun nous apprend que la rage
peut amener une personne à agir sans avoir réfléchi aux conséquences de
ses actions. Il a estimé qu'il était plausible que Wade avait tué son épouse
sans avoir eu l'intention de commettre de crime9.

8. Il faut noter que suite au tollé qui a accueilli cette décision, le ministre de la
Justice Allan Rock a présenté le Projet de loi C-72. Adoptée au mois de juillet 1995 et
entrée en vigueur au mois de septembre, cette loi amende le Code criminel en déclarant,
de fait, la défense d'intoxication inadmissible pour tout crime de violence contre la
personne, à l'exception du meurtre.

9. Comme l'écrit le juge Doherty, «Common experience tells us that rage may
beget purposeful conduct. On the other hand, it may also cause a person to act without
regard to or consideration of the consequences of his or her actions. Rage may precipi-
tate or negate the intention required for the crime of murder... Here, there is no sugges-
tion that the victim did anything which could constitute provocation as defined in s.
232, or was otherwise unlawful. There is, however, some evidence that her an-
nouncement that the marriage was over produced in the appelant a state of anger
reaching the level of rage. As Martin J. A. indicated in Campbell, anger, certainly anger
at the level of rage, may affect the accused's contemplation of the consequences of his
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De fait, le discours juridique et judiciaire entourant les excuses recon-
nues aux hommes qui commettent des crimes de violence contre les femmes
a souvent pour effet de déresponsabiliser des personnes qui sont effective-
ment coupables, les absolvant partiellement ou complètement de toute sanc-
tion pénale. Pour ce faire, le droit s'appuie d'une part sur des valeurs
patriarcales, sexistes et parfois même misogynes qui sont véhiculées dans la
culture populaire, ainsi que sur des techniques d'interprétation judiciaire
qui permettent d'évacuer la réalité objective du crime. Dans cet article, je
me propose d'analyser le discours juridique et judiciaire entourant une de
ces excuses, à savoir celle de la provocation des femmes, et d'examiner le
contexte dans lequel il s'articule généralement, soit le fémicide conjugal10.
Je tenterai de cerner les implications politiques et juridiques des normes qui
sont énoncées dans la jurisprudence et dans le droit en action ; je conclus
qu'il faut abolir la défense de provocation, à tout le moins dans le contexte
du fémicide conjugal.

1. LA DÉFENSE DE PROVOCATION

La notion de la « provocation » des femmes est fortement ancrée dans
la tradition judéo-chrétienne, comme en témoigne le mythe constitutif
d'Adam et Eve. À toutes les époques et à travers diverses cultures, les
hommes ont excusé ou justifié leurs délits sexuels en imputant la responsa-
bilité de leurs actes à la provocation des femmes. Aujourd'hui, la provoca-
tion demeure une des excuses privilégiées par les hommes ayant commis
des crimes de violence contre les femmes (Dobash et Dobash, 1978;
Larouche, 1987; Horder 1989 et 1992; Edwards, 1987 ; Lees, 1989 et 1992;
Côté, 1991 ; Spatz, 1991 ; Thomas, 1991 ; Henderson, 1992 ; Bandalli, 1993
et 1995).

or her actions, and his or her intention with respect to those consequences. In my view,
that possible relationship exists whether or not the event triggering the rage was an act
of provocation. It is the accused's emotional state which is relevant to his intention. The
cause of that emotional state is of evidentiary significance only», p. 51-52.

10. Dans la mesure où le néologisme « fémicide » fait spécifiquement référence au
fait de tuer une femme, j 'ai préféré retenir ce terme plutôt que celui d'homicide ;
comme l'écrivent Jane Caputi et Diana Russe], «calling misogynist killings fémicide
removes the obscuring veil of non gendered terms such as homicide and murder»
(1992, p. 15). Par ailleurs, j'utilise le terme «conjugal» au sens large : il s'applique aux
mariages, unions de fait et autres relations amoureuses, ainsi qu'à des personnes en
rupture de telles unions. Mon propos concerne toutefois seulement les relations hétéro-
sexuelles : d'une part, parce que le meurtre entre conjointes lesbiennes est rarissime,
mais surtout parce que la problématique mérite une réflexion particulière que je n'ai pas
développée.
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La défense de provocation nous vient de la Common" Law et a été
initialement codifiée en 1892, au moment de l'adoption du premier Code
criminel canadien12. Elle se trouve énoncée à l'article 232 du Code :

232 (1) Un homicide coupable qui autrement serait un meurtre peut être
réduit à un homicide involontaire coupable si la personne qui l'a commis a
ainsi agi dans un accès de colère causé par une provocation soudaine.

(2) Une action injuste ou une insulte de telle nature qu'elle suffise à priver
une personne ordinaire du pouvoir de se maîtriser est une provocation aux
fins du présent article, si l'accusé a agi sous l'impulsion du moment et avant
d'avoir eu le temps de reprendre son sang-froid.

(3) Pour l'application du présent article, les questions de savoir : a) si une
action injuste ou une insulte déterminée équivalait à une provocation;
b) si l'accusé a été privé du pouvoir de se maîtriser par la provocation qu'il
allègue avoir reçue, sont des questions de fait, mais nul n'est censé avoir
provoqué un autre individu en faisant quelque chose qu'il avait un droit
légal de faire, ou en faisant une chose que l'accusé l'a incité à faire afin de
fournir à l'accusé une excuse pour causer la mort ou des lésions corporelles
à un autre être humain.

(4) Un homicide coupable qui autrement serait un meurtre n'est pas néces-
sairement un homicide involontaire coupable du seul fait qu'il ait été
commis par une personne alors qu'elle était illégalement mise en état
d'arrestation ; le fait que l'illégalité de l'arrestation était connue de l'accusé
peut cependant constituer une preuve de provocation pour l'application du
présent article.

11. Comme l'écrivait un grand juriste du XVIIIe siècle, «So if a man takes another
in the act of adultery with his wife, and kills him directly upon the spot ; though this was
allowed by the laws of Solon, as likewise by the Roman civil law, (if the adulterer was
found in the husband's own house) and also among the ancient Goths ; yet in England it
is not absolutely ranked in the class of justifiable homicide, as in the case of a forcible
rape, but it is manslaughter. It is however the lowest degree of it : and therefore in such
a case the court directed the burning in the hand to be gently inflicted, because there
could be no greater provocation » ; Blackstone, 1769 (1979), p. 191-192.

12. Pour une analyse du développement général de la défense de provocation en
Common Law, voir Williams, 1954; Turner, 1964 et 1966; Ashworth, 1976; Dressier,
1982 ; Taylor, 1986 ; Horder,1992 et Bandalli, 1993 ; pour le développement du droit de
la provocation au Canada, voir Lagarde,1974; Fortin et Viau,1982; Côté, 1991 et
1994; Boyle,1994.
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II s'agit d'un moyen de défense particulier13, qui ne peut être opposé

qu'à une accusation de meurtre14. Ainsi, on ne peut pas plaider la défense

de provocation face à une accusation de voie de fait15 ou d'agression

sexuelle (mais elle pourra être invoquée comme facteur d'atténuation de la

peine lors de l'audition sur sentence16). Il s'agit aussi d'une excuse par-

tielle, qui n'entraîne pas l'acquittement de l'accusé, mais réduit la gravité

de l'infraction pour laquelle il sera condamné, et qui passe de meurtre à

homicide involontaire coupable.

Pour pouvoir bénéficier de ce moyen de défense, le meurtrier doit

avoir tué dans un accès de colère causé par une provocation soudaine, avant

d'avoir eu le temps de reprendre son sang-froid. Cette colère doit avoir été

causée par une insulte ou un acte injuste tellement grave qu'une personne

ordinaire, placée dans les mêmes circonstances, aurait été privée de son

pouvoir de se maîtriser et aurait été poussée au meurtre. La défense de

provocation admet que le tueur a intentionnellement causé la mort de la

victime, qu'il voulait la tuer et que le crime en question est un meurtre17.

13. On a même affirmé qu'elle constituait une «anomalie juridique», D.P.P. c.
Camplin, [1978] 67 Crim. App. 14, 17 ; Diplock, J.

14. R. c. Bakun, (1967)2 C.C.C. 214 (C.A. C-B); Holmes c. D.P.P., [1946] A.C.
588 ; elle est également pertinente pour déterminer s'il y a eu préméditation du meur-
tre : R. c. Reynolds,(1978) 44 C.C.C. (2d) 129.

15. R. c. Weismiller, 16 juin 1995, Doc. CA018564 (C.A.C-B).
16. Durand c. R., [1988] C.A.P. 88C -147 (C.A.Mtl); on a aussi invoqué avec

succès la provocation pour diminuer les dommages-intérêts qu'un mari devait payer en
compensation du fait qu'il avait battu son épouse : « Provocation was a factor in assault
by ex-boyfriend, Nfld. C.A. reduces victim's damages by $5,000» Lawyers Weekly,
17 décembre 1993, p. 11.

17. Glanville Williams écrivait à ce sujet : «provocation is relevant even where
the killing was intentional ». Glanville WILLIAMS, 1954, p. 744. Fortin et Viau étaient
du même avis : « le meurtre commis sous le coup d'une provocation reste intentionnel. »
J. FORTIN et L. VIAU, 1982, p. 305. Grant, Chunn et Boyle (1994, p. 6-119) écrivent
pour leur part : « in provocation, the Crown must prove all the elements of murder
before the need for the defence arises and [...] this includes the subjective fault required
for murder». Voir au même effet l'arrêt Taylor c. R., [1947] R.C.S. 462, 477 où le juge
Kellock écrivait «Intent in [provocation] is present at the time, because there is no lack
of capacity, and it cannot be said that a person free from alcohol who acts in passion
due to provocation lacked intent at the time although then deprived of his self-control
due to the passion which has been provoked ». Le juge Branca affirmait dans l'arrêt R.
c. Bakun, (1967) 2 C.C.C. 214, 232 : « provocation as a means of reducing murder to
manslaughter is not at all dependent upon rebutting the presumption from which an
inference may be drawn either of the intent to kill or of the intent to inflict bodily
harm...». Voir aussi R. c. Conway, (1985) 17 C.C.C. 3d 481 (C.A. Ont.); R. c. Oickle,
(1984) 11 C.C.C.(3d) 181 (C.A.N-E). Comme l'affirme Madame la juge Wilson dans
l'arrêt R. c. Hill,[1986] 1 R.C.S. 313, «honnis le cas d'aliénation mentale, la loi impose
la responsabilité entière à l'égard des actes répréhensibles intentionnels, sauf dans les
situations de provocation où une personne ordinaire n'aurait pas agi autrement. »
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Ainsi, la défense de provocation ne nie pas que l'accusé avait la mens rea
du meurtre, puisque l'homicide est intentionnel; comme l'écrivait le juge
Doherthy, dans l'arrêt Cameron :

The statutory defence of provocation does not detract from the mens rea
required to establish murder, but rather, where applicable, serves to reduce
homicides committed with the mens rea necessary to establish murder to
manslaughter... [it] provides a partial excuse despite the existence of the
constitutionnaly required level of fault. Section 232 does not impose liabi-
lity where subjective fault does not exist, but reduces the liability when the
fault exists18.

Il s'agit donc d'une défense exceptionnelle qui disculpe l'auteur du
crime malgré la preuve de tous les éléments constitutifs de l'infraction. On
justifie cette règle spéciale par le besoin de faire preuve de compassion
pour la «fragilité humaine». Comme l'écrivait récemment le ministère de
la Justice dans un document intitulé Projet de réforme de la Partie géné-
rale du Code criminel : Un document de consultation, une telle approche
« traduit une certaine compassion pour les faiblesses humaines et reconnaît
qu'il y a des situations où l'accomplissement d'un acte reprehensible est
compréhensible, quoique non totalement excusable» (ministère de la
Justice, 1994).

Le Code criminel énonce que l'action injuste ou l'insulte qui consti-
tuent de la provocation doivent être de nature à priver une personne «ordi-
naire » du pouvoir de se maîtriser. Il s'agit là du critère « objectif» du droit
criminel. Ce critère fait dévier le droit criminel de « l'orthodoxie subjec-
tive » qui était théoriquement de mise jusqu'à la deuxième moitié du
XIXe siècle, en introduisant un facteur extérieur à l'état d'esprit du contre-
venant. En effet, l'accusé ne pourra bénéficier de l'effet (partiellement)
disculpatoire de la défense de provocation que si sa réaction est jugée
normale ou « ordinaire ». En revanche, si son comportement dévie sensible-
ment de la norme de comportement jugée socialement acceptable, on le
trouvera coupable de meurtre malgré le fait qu'il aurait subjectivement
« perdu le contrôle » de lui-même et cédé à son désir de tuer. L'évaluation
de ce qui constitue « objectivement » une provocation suffisante pour excu-
ser un homme violent est un exercice qui repose forcément sur des juge-
ments de valeur quant à la légitimité de la colère des hommes contre les
femmes. C'est à travers l'interprétation de ce qui constitue un comporte-
ment «objectivement» provocant que le droit articule son discours poli-
tique au sujet du fémicide conjugal.

18. R. c. Cameron, (1992) 71 C.C.C. (3d) 272, 273-274 (C.A.O.).
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2. PROVOCATION ET FÉMICIDE CONJUGAL

La jurisprudence canadienne sur la défense de provocation porte dans
la plupart des cas sur des causes où un homme a tué une femme qui ne se
soumettait pas à son autorité ou qui tentait de se libérer de son emprise".
Mon étude sur le traitement judiciaire de l'homicide conjugal commis dans
les districts judiciaires de Montréal entre 1982 et 1986, Mingan et Baie-
Comeau entre 1976 et 1986 établit qu'au moins le quart des hommes accu-
sés du meurtre de leur conjointe au Québec ont invoqué avec succès la
défense de provocation. Il faut souligner que dans la majorité des cas,
l'excuse n'est pas plaidée sur le fond, mais qu'elle est plutôt mise de
l'avant dans le cadre des négociations entretenues entre l'avocat de la
défense et le procureur de la couronne sur la réduction de l'acte d'accusa-
tion, le plaidoyer de culpabilité et la sentence (Côté, 1991).

En revanche, on ne trouve à peu près aucune cause canadienne où la
défense est invoquée par une femme20. Par le passé, la Common Law a
systématiquement refusé de faire bénéficier de la moindre «compassion»
les femmes ayant tué leur conjoint, même dans des circonstances où la
provocation était beaucoup plus flagrante que dans les cas où les hommes
invoquent cette excuse (Edwards, 1987; Lees, 1992; Bandalli, 1993;
Young, 1993; Nicholson and Sanghvi, 1993; Côté, 1994). En Angleterre,
on a connu plusieurs causes célèbres où des femmes se sont vu refuser la
possibilité de plaider la provocation. Outre l'affaire Duffy, on pense par
exemple au cas de Sarah Thornton, qui a été trouvée coupable du meurtre
de son mari en 1990, malgré le fait qu'il l'avait «provoquée» en proférant
des menaces de mort contre elle et sa fille (Thornton). Historiquement, les
femmes qui tuaient leur époux étaient considérées comme les pires des
criminelles; jusqu'en 1828, elles étaient accusées de «petit treason», une
infraction spécialement prévue pour sanctionner cette forme de « trahi-
son»; le crime était jugé particulièrement odieux puisqu'il s'attaquait aux
fondements mêmes de la société civile, à savoir la soumission des femmes à
l'autorité maritale. Les femmes trouvées coupables de «petit treason»

19. Pour ne citer que certaines des décisions les plus connues : Krawchuck, Tay-
lor, Salomon, Parnerkar, Tripodi, Clark, Nesbit, Perreault, Landry, Young, Marquis,
Ly, Landry, Galgay, Thibert.

20. Mentionnons le cas récent d'une jeune femme de Belleville, en Ontario, qui a
tué son «ex-chum» après qu'il lui a dit qu'il avait sexuellement abusé de sa petite fille
de cinq ans: «he said the daughter tasted better than the mother»; elle a plaidé
coupable à une accusation réduite d'homicide involontaire coupable, et a été condam-
née à une peine de trois ans et demi de pénitencier. Le juge du procès a affirmé qu'on
ne pouvait concevoir de provocation plus sérieuse; «Smith gets 3 1/2 years», The
Intelligencer, Belleville, Ontario, 22 août 1995. Voir l'arrêt R.C. Emsley, (1980) 21
A.R. 145 (C.A.) où une lesbienne a tué un homme qui avait sexuellement agressé son
amante ; la défense de provocation n'a pas été acceptée par le jury.
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étaient brûlées vives sur le bûcher (Gavigan, 1989-90) ; dans ce contexte, la
«compassion» à l'égard des coupables consistait à les étrangler avant de
les jeter aux flammes !

La jurisprudence élaborée au cours des XIXe et XXe siècles a reconnu
qu'un homme ordinaire serait outrageusement provoqué si une femme me-
naçait ses prérogatives sexuelles traditionnelles dans le mariage; ainsi,
l'adultère de la femme mariée a toujours été reconnu comme la pire des
provocations (Blackstone). Au Canada, la cour suprême jugeait en 1942
que le fait pour une femme de décevoir les « attentes amoureuses » de son
mari en manifestant l'intention de le quitter constituait un acte injuste ou
une insulte suffisamment grave pour être qualifiée de provocation dans le
Code criminel (Krawchuck). Quelques années plus tard, elle jugeait que le
refus d'une femme d'obtempérer aux ordres de son mari, ainsi que des
propos lui laissant entendre qu'il ne pouvait pas la forcer à obéir, consti-
tuaient de la provocation (Taylor). La cour d'appel de l'Ontario a pour sa
part accepté la défense de provocation dans un cas où un évadé de prison
battit à mort sa conjointe après qu'elle l'ait «insulté» en lui disant qu'il
était un petit criminel alcoolique et qu'elle avait décidé de le quitter (Gal-
gay). Dans une autre cause, elle a jugé que le fait qu'une femme refuse de
dire à son ex-conjoint violent où se trouvait leur enfant constituait de la
provocation (Haight).

Par la suite, les tribunaux ont fixé certaines limites à ce qui pouvait
constituer de la provocation. Par exemple, dans l'arrêt Perreault, la cour
suprême a jugé que le fait pour une femme de demander à son mari d'aller
lui chercher un paquet de cigarettes ne constituait pas de la provocation ;
dans Landry, la cour d'appel de la Colombie-Britannique a jugé qu'une
femme qui avait désobéi à l'ordre de son conjoint lui interdisant de recevoir
la visite de son ex-conjoint n'avait pas commis une insulte ou un acte
injuste équivalant à de la provocation. La cour d'appel du Québec a jugé
dans Marquis que le fait que l'épouse de l'accusé ait été en train de rire
avec un locataire dans son immeuble pendant que l'accusé était en proie à la
tristesse parce qu'elle avait décidé de la quitter ne constituait pas de la
provocation. Dans l'arrêt Young, la cour d'appel de la Nouvelle-Ecosse a
jugé que le fait pour une femme d'annoncer qu'elle désire mettre un terme à
une relation amoureuse ne donne pas non plus ouverture à ce moyen de
défense21. Mais il y a lieu de croire que dans la pratique, les tribunaux de
première instance continuent d'excuser les hommes violents pour des meur-
tres qu'ils ont commis dans le but de défendre leur virilité et leur mainmise
sur une femme.

21. Voir aussi R. c. Sychuk (1990) 113 N.R. 320, R. c. Hanna (1993) 80 C.C.C.
(3d) 289 (C.A.C-B); R. c. Macdonald, (1e r juin 1992) Doc CA C5924 (CA).
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C'est à tout le moins ce qu'indique un examen «droit en action»
québécois22 : juges et procureurs de la Couronne font preuve d'une grande
compassion à l'égard des hommes «ordinaires» qui tuent leur femme
(Côté, 1991). Par exemple, dans une cause entendue dans le district judi-
ciaire de Montréal, on a accepté de réduire la culpabilité de l'accusé, que le
juge du procès décrivait comme un homme « orgueilleux, coléreux et domi-
nateur», parce que la victime l'avait provoqué en comparant sa perfor-
mance sexuelle avec celle de son nouvel amant. Le juge a attribué au crime
un caractère « passionnel » (De Manthet). Dans une autre cause, on a excusé
une homme qui avait tué sa conjointe après qu'elle lui eût dit qu'il n'était
qu'une «moitié d'homme», jugeant que les disputes qu'il avait avec sa
conjointe auraient entraîné « une espèce de provocation à long terme » dé-
bouchant sur une «espèce d'explosion psychologique » (Villeneuve). Dans
l'affaire Grira, le tribunal a accepté d'excuser un homme qui avait mutilé et
poignardé son épouse pour ensuite dégrader sexuellement son cadavre et
qui avait après coup concocté un laborieux scénario selon lequel il se serait
senti gravement «provoqué» lorsque son épouse lui aurait laissé entendre
qu'elle avait un amant.

Par ailleurs, le 25 janvier 1996, la cour suprême du Canada a formelle-
ment reconnu que les circonstances qui mènent à la rupture d'un mariage
sont susceptibles de provoquer des «crimes passionnels»; elle laissait en-
tendre qu'il faut excuser l'homme marié ordinaire qui est provoqué à l'idée
qu'un autre puisse s'approprier son épouse. Les faits de cette cause étaient
les suivants : l'épouse de l'accusé Thibert avait une liaison amoureuse avec
un collègue de travail et avait décidé de quitter son mari ; n'acceptant pas la
rupture, celui-ci la harcelait depuis plusieurs jours afin de la convaincre de
changer d'avis; il avait également proféré des menaces contre son amant.
Le jour du meurtre, comme l'écrit le juge Major, « il a déposé la carabine
chargée sur la banquette arrière de son automobile avant de partir, se disant
qu'il pourrait devoir tuer la victime. Il a témoigné que, à quelques milles de
chez lui, il a abandonné cette idée, projetant plutôt d'utiliser la carabine
dans un ultime bluff visant à convaincre son épouse de rentrer avec lui23 ».
Il s'est rendu dans le stationnement de l'immeuble où travaillait son
épouse, pour la coincer dès qu'elle sortirait pour faire une course; il lui a
laissé entendre qu'il pourrait être forcé d'entrer dans son lieu de travail et
d'utiliser l'arme. Sur ces entrefaites, l'amant arrive, pour aider Mme

22. Le droit en action est celui qui se pratique quotidiennement dans les tribunaux
de première instance et qui émerge de la dialectique entre les règles formelles du droit
et l'action interprétative des intervenants judiciaires. Comme l'expliquent Bernier et
Lajoie, « s'interroger sur le droit en action, par opposition au droit formel, c'est d'abord
et avant tout s'interroger sur l'intervention des tribunaux et sur l'administration dans
l'application du droit» (1986, p. 48).

23. Thibert, par. 45.
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Thibert à retourner dans l'immeuble. Thibert sort sa carabine et le menace.
Celui-ci se cache derrière Mme Thibert et nargue l'accusé, lui disant «vas-
y mon grand, descends-moi ». Elle s'écarte du chemin et Thibert « affirme
qu'il avait les yeux fermés et tentait de se maîtriser lorsque le coup de feu
est parti ». Il a été accusé de meurtre.

Le juge Cory, écrivant au nom des juges Sopinka et McLachlin (les
juges Iacobucci et Major étant dissidents) est d'avis que la preuve justifiait
que l'on soumette la défense de provocation au jury :

... lorsque la victime tenait son épouse par les épaules, d'une manière
possessive et comme si elle lui appartenait, et qu'il la balançait devant lui,
de gauche à droite, tout en défiant l'accusé de « le descendre », tous ces faits
ont créé une situation telle que l'accusé a pu croire que la victime se moquait
de lui et l'empêchait d'avoir avec son épouse la conversation privée qui
avait pour lui une importance si vitale. Compte tenu de l'historique des
relations entre la victime (l'amant) et l'accusé, un jury pourrait conclure
que, par ses actions, la victime défiait et insultait l'accusé. Il serait possible
de conclure que, placée dans les mêmes circonstances, une personne ordi-
naire, c'est-à-dire un homme marié faisant face à la rupture de son mariage,
aurait été provoquée par les actions de la victime au point d'être privée du
pouvoir de se maîtriser. Il existait donc des éléments de preuve satisfaisant
à l'élément objectif du critère, (par. 23-24)

Cédant à la mythologie du «crime passionnel », le juge Cory fait pres-
que complètement abstraction du mobile qui a poussé Thibert à commettre
son crime :

Dans la présente affaire, il ne fait aucun doute que la liaison de l'épouse de
l'accusé avec la victime a été le facteur prépondérant dans cette tragique
histoire de meurtre. Évidemment, les événements qui mènent à la rupture
d'un mariage ne peuvent jamais justifier quelqu'un d'enlever la vie à autrui.
L'existence d'une liaison ne saurait justifier un meurtre. Pourtant, l'article
relatif à la défense de provocation figure depuis toujours dans le Code
criminel. Toute reconnaissance des faiblesses de l'être humain doit tenir
compte de la possibilité que ces situations donnent lieu à des insultes
susceptibles, à leur tour, de conduire à la provocation. Certains codes
pénaux européens reconnaissent que les «crimes passionnels» constituent
une catégorie particulière. En fait, bon nombre de décisions canadiennes
dans lesquelles on s'est interrogé sur l'applicabilité de la défense de provo-
cation découlent de situations de ce genre. Voir, par exemple, les arrêts
Daniels et Conway, précités. La défense de provocation ne fait que recon-
naître les faiblesses de l'être humain. La réalité de tous les jours et l'expé-
rience des siècles passés montrent bien que les situations de ce genre
peuvent entraîner des actes de provocation, (par. 22)
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Ainsi, tant la jurisprudence de la cour suprême du Canada que le droit
en action établissent clairement que le fait de porter atteinte au droit d'un
homme de s'approprier une femme, de la contrôler et d'avoir un accès
sexuel exclusif à sa personne demeure de la « provocation » au regard de la
loi. Cette interprétation patriarcale est fondée sur la reconnaissance histori-
que des droits de posséder son épouse, de contrôler « sa » femme et de se
venger de toute atteinte à son pouvoir de jouir en exclusivité de sa sexualité
(Dressier, 1982; Allridge, 1983; Edwards, 1987;Horder, 1992). D'ailleurs, le
bénéfice de la défense de provocation n'était jadis reconnu qu'aux hommes
mariés, et on considérait que les concubins et autres amants qui tuaient
«leur» femme n'avaient aucun «droit» sur elles; l'accès à la défense de
provocation dans le contexte du fémicide a été graduellement élargi au
cours du XXe siècle, et plus particulièrement autour de la Deuxième Guerre
mondiale (Côté, 1994).

Cette orientation juridique n'est pas le propre du droit canadien. En
effet, on constate la même tendance en Angleterre et dans d'autres juridic-
tions de Common Law. Ainsi, Sue Bandalli a-t-elle recensé plusieurs
causes anglaises où des hommes ont invoqué la défense de provocation
après avoir tué leur épouse. Elle souligne que des facteurs qui normalement
rendraient la défense de provocation inadmissible, comme par exemple la
preuve d'une intention préméditée de tuer ou un long délai entre la provo-
cation et le meurtre, sont fréquemment ignorés par les tribunaux. Elle
constate que les hommes de loi font preuve d'une généreuse compassion
pour les hommes violents dès que leur compétence sexuelle, leur honneur,
leur ego ou leur pouvoir est mis en cause par une femme. Elle conclut : « a
very loose interpretation of the requirements of provocation is employed in
cases where husbands have killed their wives» (Bandalli, 1993, p. 114).
Comme l'écrit Jeremy Horder dans son remarquable traité sur la défense de
provocation :

The use of the provocation defence is dominated by men for whom the use
of violence (as often in the first as in the last resort) to secure what
Tov-Ruach calls a « woman's unconditional, unjudgmental, attentive accep-
tance » is all too commonly regarded as natural or understandable - perhaps
even appropriate. It is thus mainly from a male-centered perspective that
the reduction of an intentionnal killing from murder to manslaughter is
capable of being regarded as compassion to human infirmity. (Horder, 1992,
p. 194-195)

Cette interprétation juridique de la «provocation» des femmes n'est
possible que dans la mesure où l'examen judiciaire fait abstraction du
contexte dans lequel les meurtres ont été commis. De fait, dans la majorité
des causes, l'examen des faits reste généralement circonscrit à l'intérieur
d'une très brève période - littéralement les minutes ayant précédé le crime.
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Cette méthode permet aux intervenants judiciaires de ne pas tenir compte
de la dynamique de violence conjugale ou des autres mobiles de l'accusé.
Par exemple, dans une affaire entendue dans le district judiciaire de Mon-
tréal, le juge Huguessen a affirmé qu'une jeune femme avait provoqué son
« ex-chum » lorsqu'elle s'est moquée des menaces de mort qu'il lui lançait,
l'arme au poing. Outre la situation objective au moment du crime (un amant
qui n'accepte pas une rupture et qui profère des menaces de mort, alors
qu'il est en possession d'une arme), les faits dans cette cause laissaient
deviner une intention malicieuse chez l'accusé, voire la préméditation :
deux jours avant le meurtre, il avait tenté de heurter la victime avec sa
motocyclette ; le soir du crime, après avoir essayé sans succès de lui parler,
il était retourné chez lui chercher une arme à feu. Pourtant, le juge du
procès concluait, « when his threats were not taken seriously and when he
was provoked, he lost his self-control and the tragedy followed » (Four-
nier). On a vu le même procédé utilisé par la majorité de la cour dans la
cause Thibert. Dans cette cause, le juge Major écrivait, dans un jugement
dissident :

Le fait que le défunt ait pu interposer Mme Thibert entre lui-même et
l'appelant ne peut constituer une action injuste ou une insulte. Pas plus que
les déclarations suivantes : [TRADUCTION « Tu veux me descendre ? Vas-
y, descends-moi. » et « Vas-y mon grand, descends-moi. » ne peuvent être
considérées comme une action injuste ou une insulte. Ce ne sont pas des
actes injurieux ou méprisants, mais plutôt des réactions légitimes dans une
situation dangereuse. Il serait injuste d'exiger des victimes qu'elles réagis-
sent d'une certaine façon lorsqu'elles font face à des individus armés et
menaçants... (par. 63)

Le fait de réduire les circonstances d'un crime aux quelques secondes
précédant l'acte est un mécanisme d'interprétation sélectif (Kelman, 1980)
qui opère en faveur des hommes violents. Ce n'est qu'à cette condition que
les allégations de l'accusé à l'effet qu'il a tué sous le coup d'une provoca-
tion soudaine deviennent minimalement plausibles.

Par ailleurs, la mythologie véhiculée depuis des siècles au sujet du
«crime passionnel» dans les œuvres littéraires ou artistiques (que l'on
pense par exemple à Othello, de Shakespeare, à Carmen de Bizet), dans les
classiques de la criminologie, chez Lombroso, par exemple (Thabize, 1977)
et dans la culture populaire (Côté, 1991), constitue la toile de fond devant
laquelle l'histoire de la provocation est mise en scène et interprétée par la
confrérie juridique. La mythologie du crime passionnel a longtemps contri-
bué à alimenter un courant de sympathie à l'égard du tueur et à lui fournir
des excuses (De Greef, 1942). À cela, il faut aussi ajouter la propension
générale à blâmer la victime, lorsque celle-ci est une femme. De fait, la
défense de provocation est spécifiquement fondée sur la prémisse que la
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victime du meurtre a « causé » sa propre mort par son comportement outran-
cier. Sue Lees (1992) en venait à cette conclusion, après avoir mené une
étude sur les homicides conjugaux commis à Londres dans le milieu des
années 1980:

If the victim's behaviour is considered unconventional... this is presented
as grounds for provocation, and it is the defendant who is presented as
reacting to intolerable pressure. The victim is then presented as the real
culprit in having pushed the man to violence. (Lees, 1992, p. 283)

3. UNE EXCUSE PATRIARCALE

L'histoire que nous raconte le droit à travers son discours officiel sur
la provocation, c'est l'histoire d'un homme ordinaire, un bon père de
famille, ni belliqueux ni violent, sobre et éthiquement bien disposé, un
homme raisonnable à qui il arrive un malheur : sa femme le provoque
soudainement, par des insultes ou des actes outranciers, et il perd la « rai-
son» : il tombe sous l'empire d'une passion meurtrière incontrôlable, et il
tue. Il y a une forte dissonance entre cette représentation romantique du
fémicide conjugal et le scénario habituel de ces crimes. Toutes les études
portant sur l'homicide conjugal attestent du fait que si les hommes commet-
tent leur crime avec la rage au cœur, cet acte s'inscrit dans une continuité
de possessivité, de domination et de violence et qu'il est fait dans l'inten-
tion évidente de détruire la femme dont ils ont perdu le contrôle.

Une des premières études sur la question fut menée en Belgique à la
fin des années 30 par le criminologue Etienne De Greeff. Celui-ci affirme
que les hommes qui tuent leur conjointe se considèrent comme maîtres et
propriétaires de leur femme, et qu'ils sont très «sensibles à la révolte de
l'objet». Ils ont été amenés au meurtre «par exercice de leur droit de
propriété», s'étant efforcés, avant de passer à l'acte, d'anéantir chez elle
tout ce qui pourrait lui permettre de s'échapper. De Greeff explique que le
tueur se perçoit lui-même comme victime d'une injustice, ce qui lui permet
de justifier à ses propres yeux sa violence. Les études plus récentes sur
l'homicide conjugal soulignent également que les tueurs cherchent à sanc-
tionner le droit de propriété qu'ils croient détenir sur leur conjointe. Les
chercheurs canadiens Wilson et Daly estiment que le premier facteur qui
motive les hommes à tuer leur conjointe est la crainte de perdre leur accès
exclusif à la sexualité et aux fonctions reproductrices de la femme qu'ils se
sont appropriés (1988; 1993). Une équipe de psychiatres américains a par
ailleurs constaté que la majorité des hommes ayant commis un homicide
conjugal ont tué leur partenaire dans un effort pour sauvegarder leur posi-
tion dominante au sein du couple (Barnard et autres, 1982). Ils qualifient
cette dynamique de « sex-role threat homicide ». La définition traditionnelle
du rôle masculin s'articule, disent-ils, autour des notions de force physique,
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d'agressivité et de domination. Lorsqu'une femme refuse de reconnaître
une position dominante à son conjoint, ou encore lorsqu'elle décide de le
quitter, l'homme qui adhère à cette vision traditionnelle se sent menacé
dans son identité masculine, parfois au point de commettre un meurtre.

Dans une autre étude, les criminologues Margaret Zhan et Noel Caze-
nave (1986) constatent que ces hommes sont principalement animés d'un
désir de posséder et de contrôler leur conjointe et croient avoir le droit de la
dominer. Comme dans les autres recherches mentionnées ci-dessus, ils
constatent que l'homicide survient le plus souvent lorsque la femme tente
de quitter son conjoint. Ces meurtres, soulignent-ils, ne sont pas commis
spontanément, mais ressemblent à des exécutions visant à punir une viola-
tion de leurs droits. Ils concluent leur étude en affirmant que les hommes
commettent l'homicide conjugal pour maintenir le statu quo sexuel à l'inté-
rieur du couple. Jacquelyn Campbell a pour sa part constaté, après avoir
analysé tous les dossiers d'homicides conjugaux perpétrés à Dayton, dans
l'Ohio, pendant une période de cinq ans, que les principaux mobiles du
fémicide conjugal sont l'appropriation, le contrôle et le pouvoir des
hommes sur les femmes :

property ownership, power, and control are at the core of homicides between
partners. The tradition of male ownership of women and male needs for
power are played out to horribly violent conclusions. The message of
femicide is that many men believe that control of female partners is a
prerogative they can defend by killing women. This message, and the danger
to women, is obscured by most scholarship, media accounts, and the
criminal justice system. (Campbell, 1992, p. I l l )

Dans mon étude sur l'homicide conjugal commis à Montréal et sur la
Côte-Nord, j 'a i constaté que l'on trouve la même dynamique au Québec,
puisque la majorité des hommes ayant commis de tels crimes ont tué pour
venger une atteinte à leur droit de posséder et de contrôler leur conjointe,
parce qu'ils se sentaient lésés dans leurs prérogatives masculines au sein du
couple, ou pour se venger de manifestations insupportables d'insubordina-
tion féminine (Côté, 1991). Dans leur étude sur les «fémicides intimes»
commis en Ontario de 1974 à 1990, Crawford et Gartner (1993, p. 83)
écrivent : « woman killing in general, and intimate femicides in particular,
are uniquely gendered acts». L'étude de Cusson et Boisvert portant sur
l'homicide conjugal à Montréal en arrive à des conclusions semblables
(Cusson et Boisvert, 1993).

Comment peut-on réconcilier la réalité du fémicide conjugal et l'his-
toire de l'innocence morale des hommes qui tuent leur femme, telle qu'elle
nous est racontée dans le droit de la provocation ? Cette dissonance est
médiatisée par le concept de la «perte de contrôle» et par l'acceptation
tacite de la violence comme seule réaction masculine à la colère. On se



VIOLENCE CONJUGALE, EXCUSES PATRIARCALES 105
ET DÉFENSE DE PROVOCATION

rappellera que la défense de provocation repose sur l'idée que le tueur a été
la victime d'une provocation qui l'a privé du «pouvoir de se maîtriser».
L'idée de la perte de contrôle a pourtant été solidement réfutée dans la
littérature traitant de le violence conjugale. Ces études indiquent que les
hommes utilisent la violence physique pour contrôler le comportement de
leur conjointe ou pour prévenir une perte de contrôle24; comme l'écrit
Gondolf :

Many men appear to « go off the handle » unexpectedly rather than as part
of escalading arguments. It is not so much in response to an inciting incident
or argument, but out of fear of losing control. It may be simply a preventive
or precautionary measure... (Gondolf, 1985, p. 316).

En effet, 73% des femmes battues interrogées dans le cadre d'une
étude sur la violence conjugale affirmaient que leur conjoint les agressait
pour les influencer ou les dominer (Bograd, 1988). Les hommes violents
tentent de les «remettre à leur place» et de restaurer leur ego blessé par la
sujétion physique, sexuelle et psychologique de leur conjointe. Comme
l'affirme Emily Adler :

...violence is most often seen to be constituted of actions through which the
incumbents of different status positions are manoeuvering for control of
some decision outcome. In the process of that struggle, if the members of
the subordinate position fail to concede the decision, then the superior group
will typically exert some coercive power in order to influence the outcome
of the decision. (Adler, 1981, p. 315-6)

La violence conjugale, comme d'autres formes de violence, a donc
clairement une fonction instrumentale; comme l'affirme le neuropsycho-
logue Pierre Karli, «face à une situation donnée, le choix de la stratégie
comportementale est déterminé par la façon dont l'individu perçoit et éva-
lue cette situation, avec les attentes et les objectifs qui en découlent »
(Karli, 1987, p. 209). Edward Gondolf, pour sa part, écrit que le recours à
la violence est un processus délibéré et conscient :

The batterer perceives certain events to be threatening, labels the arousal
that results as anger, and determines that the violence is the way to express
the anger. The perceptions responsible for the labelling are formed by social
factors. The violence, therefore, is the result of a more complex and
deliberate process over which the individual has some conscious control.
(Gondolf, 1985, p. 315)

24. Comme l'affirme Murray Strauss, « many men must fall back on the "ultimate
ressource" of physical force to maintain their superior position. » Murray STRAUSS,
1976, p. 63.
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Ainsi, la colère et la violence ne sont pas le fait d'une perte de
contrôle, mais au contraire d'une prise de contrôle, comme l'écrit Dank-
worth :

Un homme qui use de la violence contre sa conjointe est en train de renforcer
son contrôle sur elle. Le fait que les hommes choisissent exactement
comment et qui ils frappent démontre qu'il s'agit d'un comportement
intentionnel et conditionnel. (Dankworth, 1988, p. 113)

II y a donc lieu de rejeter le mythe de la perte de contrôle des hommes
violents25 qui ne sert ultimement qu'à les disculper dans leurs actes crimi-
nels.

Par ailleurs, la défense de provocation est fondée sur l'acceptation
tacite, par la confrérie juridique, de l'hypothèse que la violence physique et
le meurtre sont des réactions normales, voire « humaines », à la provoca-
tion. Cette attitude dénote une vision masculiniste de la nature humaine,
facilement démentie dès que l'on compare le comportement des hommes et
des femmes qui sont victimes d'outrage de la part de leur conjoint. Le fait
est que, sauf exception extrêmement rare, les femmes ne tuent pas leur
conjoint dans un excès de colère, pour contrôler leur conjoint ou pour le
punir d'avoir commis un affront à leur dignité ou leur honneur. Lors-
qu'elles tuent, c'est généralement parce qu'elles essaient de sauver leur
propre vie ou celle de leurs enfants face à un homme violent (Browne,
1987; Côté, 1991; Sheehy, 1995). On doit aussi constater que d'autres
groupes socialement désavantagés, tels que les Noirs ou les gais et les-
biennes, ne réagissent pas eux non plus par la violence et le meurtre aux
outrages et à la provocation dont ils sont souvent victimes. Comme
l'affirme Jeremy Horder :

One must now ask whether the doctrine of provocation, under the cover of
an alleged compassion for human infirmity, simply reinforces the condi-
tions in which men are perceived and perceive themselves as natural
agressors, and in particular women's natural agressors. Unfortunately, the
answer to that question is yes. (Horder, 1992, p. 192)

25. « La violence, est-ce une perte de contrôle ? À écouter les hommes violents, au
début, quand ils arrivent dans les centres pour hommes violents ou quand ils témoi-
gnent, on pourrait croire cela : la violence est une perte de contrôle. La plupart peuvent
expliquer ces bouffées qui envahissent le corps, l'explosion incontrôlée de la violence,
la libération d'énergie qu'ils essaient de retenir mais qui les dépasse. D'ailleurs, vio-
lents ou pas, beaucoup d'entre nous connaissons ce mécanisme de la colère. La diffé-
rence chez les hommes qui frappent se situe avant la colère et avant les coups. Loin
d'être en perte de contrôle, les hommes violents, au contraire, sont dans le contrôle
permanent. Tout doit être fait selon leurs désirs... » Daniel WELER-LANG, 1992, p. 63.
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Pourtant, il existe d'autres modèles à partir desquels on peut concep-
tualiser le comportement d'une personne ordinaire qui se perçoit, à tort ou à
raison, comme la victime d'une insulte ou d'une injustice. On peut, par
exemple, s'exprimer verbalement, partager son point de vue et espérer que
l'autre reconnaîtra ses torts. Comme l'explique Horder, il y a lieu de chan-
ger de modèle conceptuel pour analyser le comportement humain :

The assumption that there is an ethical connection between anger and the
(desire for) personal infliction of retaliatory retribution is not sustainable
because there is (and always has been) an alternative conception of anger,
and action in anger, that has the better claim to be the conception that is
rightly regarded as an expression of moral virtue. That conception is what
one might call demonstrative anger or righteous indignation...The righ-
teously indignant person desires not retaliation, but to bring to the attention
of the wrongdoer (and/or others), in certain characteristic ways, the wrong-
doing that has been done. The righteously indignant person seeks to negate
wrongdoing by an open labelling of the wrongdoer as wrongdoer, rather
than through retaliation as such. (Horder, 1992, p. 195-196)

En excluant cette vision alternative du comportement auquel on est en
droit de s'attendre d'une part d'un homme «ordinaire», la défense de
provocation normalise la violence commise dans le contexte du fémicide
conjugal26.

CONCLUSION

En accordant un statut disculpatoire à la colère patriarcale, non seule-
ment le droit excuse le fémicide conjugal, mais dans une certaine mesure, il
le légitime. C'est une orientation juridiquement et politiquement inaccepta-
ble. Sur le plan juridique, cette orientation contrevient à l'obligation consti-
tutionnelle imposée au gouvernement et aux institutions de l'âtat de
respecter, si ce n'est de promouvoir, les droits à l'égalité des femmes, ainsi
que leur droit à la vie, la liberté et la sécurité de la personne (articles 15 et 7
de la Charte canadienne des droits et libertés). Sur le plan de la logique
interne du droit criminel, elle est difficilement justifiable : pourquoi excu-
ser la colère meurtrière des hommes contre les femmes, mais refuser de
faire preuve de compassion pour d'autres types d'émotions ou de mobiles?
Le droit criminel canadien refuse d'atténuer la culpabilité pour meurtre de
la personne qui tue autrui sous le coup de la peur, l'article 17 du Code
criminel interdisant la défense de contrainte morale face à une accusation

26. Comme l'affirme Sue Lees, «Sexist concepts about the nature of men and
women's roles in the family, and about the acceptability of male violence as a reaction
to any behaviour deemed to be insubordinate to male authority, legitimize the violence
they purport to prevent women from » (Lees, 1992, p. 283).
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de meurtre. Par ailleurs, la jurisprudence a rejeté la défense de «compas-
sion»: on se souviendra de l'affaire Rodriguez, où la cour suprême du
Canada a refusé de permettre que l'on atténue la responsabilité pénale
d'une personne qui assisterait cette femme handicapée à commettre un
suicide. Pourquoi, alors, excuser le meurtre commis sous le coup de la
colère ?

Sur le plan politique, le droit de la provocation traduit une partisanerie
inacceptable de la part de l'appareil judiciaire. En assimilant à de la provo-
cation les tentatives déployées par les femmes pour affirmer leur liberté ou
leur dignité, notre droit accorde de la légitimité aux attentes sexistes et aux
prétentions patriarcales des hommes violents. De fait, le droit se trouve à
renforcer le rapport social de domination sexuelle, en légitimant le système
de valeurs sur lequel il est fondé : en banalisant ces crimes violents, en
blâmant les femmes pour la violence dont elles sont victimes, le droit se fait
complice de ce macabre rituel patriarcal. Il y a donc lieu de se demander si
l'on doit abolir la défense de provocation, à tout le moins dans le contexte
du fémicide conjugal. Dans un récent article, Bandalli n'a d'ailleurs pas
hésité à remettre en question l'acceptabilité de la défense de provocation.
Elle écrit :

The law of provocation was devised by men for men in the context of male
homicides and has been shown to have considerable gender problems born
of its origin...It actually sanctions a perspective of female responsibility
through expectations of women ' s acceptable matrimonial behaviour. Whilst
women's social and legal position has improved in the last fifty years, the
law of provocation has moved in the opposite direction, making her become
more responsible for her husband's murderous outbursts. Whereas the
eighteenth-century husband could have been executed for her murder, the
late twentieth-century husband can be sent home to look after his now
motherless children... The use of provocation in spousal homicides should
be raising questions about its acceptability, not its extension. (Bandalli,
1995, p. 405)

Pour sa part, Jeremy Horder est d'avis que le fait que la défense de
provocation existe encore témoigne de l'incapacité du droit à assumer le
problème de la violence conjugale. Il termine son analyse en plaidant en
faveur de l'abolition de la défense : «there is no moral justification for
acting on a desire to take retribution personally» (Horder, 1992, p. 186). II
faut espérer que le législateur choisira d'examiner cette question dans la
réforme de la partie générale du Code criminel qu'il entend entreprendre.
Le recours à la défense de provocation doit, s'il n'est pas carrément aboli,
être à tout le moins interdit dans les causes de fémicide conjugal.

Une discussion plus approfondie sur les enjeux et les modalités de la
réforme législative reste à faire. Dans un texte préparé pour la Direction
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générale de la condition féminine de l'Ontario, Joanne St. Lewis et Sheila
Galloway posent d'intéressantes questions sur le recours à la défense de
provocation par des personnes qui appartienent à un des groupes historique-
ment désavantagés, protégés à l'article 15 de la Charte, et qui tuent à la
suite d'une insulte ou d'un acte injuste qui exacerbe le rapport social de
subordination et de domination entre la victime et l'accusé(e). Elles posent
plus spécifiquement la question dans le contexte d'une provocation raciste,
en tenant compte du fait que la discrimination raciale est systémique et ses
conséquences psychologiques, physiologiques et économiques très graves
(St. Lewis et Galloway, 1994). Mais comme elles l'écrivent, la question
fondamentale demeure celle de savoir si une insulte verbale peut justifier
une riposte mortelle. Le « gros bon sens », dont on abuse tant de nos jours,
nous dirait non, c'est bien certain.
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